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Billet : 100$ (Incluant 2 laissez-passer semaine Expo & 2 laissez-

passer journée Auto-Fest - Valeur de 80$) 
 

 
1er prix : 10,000$ Comptant 
2e prix : Bon d’achat valeur 3,000$ - Rona Lévesque 
3e prix : Bon d’achat valeur 1,000$ - Location G.D.B. inc. 
4e prix : 500$ Comptant 
5e prix  au 10e prix : 250$ Comptant 

 

 

 

J.A. Beaudoin Construction Ltée 
Excavation générale - Transport 
(Gravier - Sable - Pierre - Terre) - 
Terrassement - Démo-lition - Lac 
artificiel - Champ d’épuration 
Bedford (450) 248-2850 
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DIRECTEURS 
 

Gilles Santerre Marie-Ève Rousselle  
Mario Paquette  Michel St-Louis 
Sylvie Messier Pierrette Pelletier 
Béat Jaquet Richard Grimard 
Claude Krans Ruth Robinson 
Tony Beugger 

 
ADMINISTRATION 

 

PRÉSIDENT Gilles Santerre 
VICE-PRÉSIDENT Mario Paquette 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE Sylvie Messier 
DIRECTRICE GÉNÉRALE Mona Beaulac 
SECRÉTAIRE-COMPTABLE Maude Bricault-Côté 

 
MENTION SPÉCIALE 

 

Bénévole 2010 Pauline Samson 

 
COMITÉS 2011 

 

RELATIONS PUBLIQUES 
Mona Beaulac 
 
ARTISANAT ET HORTICULTURE 
Ruth Robinson - Sylvie Messier - Mona Beaulac - 
Maude Bricault-Côté 
 
BOVINS DE BOUCHERIE 
Ruth Robinson 
 
BOVINS LAITIERS 
Pierrette Pelletier - Marie-Ève Rousselle - Béat Jaquet 
 
CHEVAUX et COMPÉTITION ÉQUESTRE (juillet) 
Mario Paquette 
 
PETITS ANIMAUX 
Richard Grimard 
 
SOUPER AU PORC BRAISÉ 
Gilles Santerre 
 
JEUNES ÉLEVEURS 
Pierrette Pelletier - Marie-Ève Rouselle - Béat Jaquet 
(bovins laitiers) 
Ruth Robinson (bovins de boucherie) 
 
PARADE 
Ralph Gilman - Claude Krans 
 
BILLETTERIE 
Sylvie Messier - Michel St-Louis 
 
SÉCURITÉ 
Tim Heyligen - Claude Krans 
 
TIRAGE 
Gilles Santerre 
 
TIR DE TRACTEURS DE FERME 
Tony Beugger - Claude Krans 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
01. Territoire - Pour exposer, les résidents du comté 
de Missisquoi et les non-résidents doivent détenir une 
carte de membre de la Société d'Agriculture de 
Missisquoi au coût de 10$. Les frais de la carte de 
membre pour l’année suivante seront déduits sur les 
prix totalisant 20$ et plus. 
 
02. Définitions - Sujet d’exposition : Un sujet est une 
unité animale se qualifiant pour une inscription dans 
une classe. Tout animal enregistré, qu’il appartienne à 
une ou plusieurs personnes (individuellement ou 
collectivement) est considéré comme étant le produit 
de la ferme ou de l’unité d’élevage où il est 
habituellement gardé. 
 

Exposant : Un exposant est un éleveur ou une 
organisation qui expose des animaux ou des produits 
de la ferme devant un juge spécifié par l'Exposition. 
 
 Unité d’élevage : Pour chaque classe, lorsque les 
mêmes intérêts sont répartis dans plus d'une unité 
d'élevage à titre particulier ou collectif, ces unités sont 
considérées comme une « unité d’élevage ». Dans tous 
les cas où il y a un doute qu’il existe plus qu’une unité 
d’élevage, l’interprétation doit être qu’il existe qu’une 
seule unité d’élevage. La responsabilité d'établir la 
preuve que ce sont deux unités d'élevages séparées est 
la responsabilité de l'exposant. 
 
 Une seule inscription par classe est donc 
admissible pour une telle ferme ou entreprise 
d'élevage, sauf dans les cas où la foire autorise deux 
inscriptions par classe. 
 
 Animal de race : Animal de race pure signifie un 
animal d’une race particulière qui est reconnue comme 
étant de race pure aux termes des règlements 
administratifs de l’association autorisée à enregistrer 
les animaux de cette race. 
 
03. Responsabilité - Tout exposant, visiteur, ou 
entrée sont sujets aux règlements. La Société décline 
toute responsabilité quant aux dégâts, pertes, vols ou 
autres dommages et accidents résultant d'une cause 
quelconque. 
 
04. Juges - Si un animal ou un exhibit présenté est 
de qualité inférieure, les juges auront l'autorité de ne 
décerner que le prix mérité. 
 

L'exposant qui influence ou cherche à influencer 
un juge dans l'exercice de ses fonctions d'une manière 
ou d'une autre sera privé de tout prix. La décision des 
juges est finale. 
 
05. Acceptation - Aucune entrée ne sera acceptée si 
elle ne convient pas à une des conditions suivantes:  

1) Les formulaires d’inscriptions sont propre-
ment complétés. 

2) Preuve de l’assurance. 
3) Paiement de toutes les inscriptions. 
4) Paiement de tous les dépositaires. 
5) Paiement des droits de société ou d’exposant. 
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Des frais de retard de 25$ seront appliqués à tout 
exposant s’inscrivant après la date limite. Le bureau 
de la Société d’Agriculture doit recevoir tous les 
documents avant la date limite. S’il manque qu’un seul 
de ces documents, les frais de retard s’appliqueront. 
 
06. Droits administratifs - La Société d’Agriculture 
de Missisquoi se réserve le droit de prélever dix 
pourcent (10%) de toutes les bourses données afin de 
couvrir les frais administratifs. 
 
07. Départ des animaux - Aucun camion ou 
remorque de chargement circulant sur le terrain avant 
18 heures, le dimanche 14 août, ne sera toléré. Les 
personnes ne respectant pas ce règlement seront 
privées de leur prix. 
 
08. Protêt - Tout protêt doit être soumis par écrit au 
secrétariat avant la fermeture de l'Exposition et doit 
être accompagné de 30$. Ce montant sera remboursé 
si le protestataire obtient gain de cause. Les officiers 
seuls peuvent disposer de tout litige. 
 
09. Changements - La direction se réserve le droit de 
modifier ou d'amender les présents règlements. Dans 
de tels cas, les exposants inscrits seront avisés avant 
le 31 juillet 2011. 
 
10. Roulottes - Chaque propriétaire de roulotte doit 
payer la somme de 60$ (taxes en sus) avec électricité 
et 40$ (taxes en sus) sans électricité pour la durée de 
son séjour sur le terrain. La direction demande aux 
exposants de limiter l'utilisation des systèmes de 
climatisation dans les roulottes durant la journée. 
 
11. L'assemblée générale annuelle de la Société se 
tiendra le samedi 10 décembre 2011 à Bedford. Seuls 
les membres ayant une carte de membre valide ont 
droit de vote à l'élection des administrateurs. Il y aura 
10 directeurs élus du comté et 1 provenant au large. 
 
12. Laissez-passer : Les exposants recevront un 
badge selon le modèle suivant : 
 
 
 
 
 
 

Ce badge donne accès à une personne au site de 
l’Exposition. 1 badge = 1 personne = toute la durée de 
l’Exposition (4 jours). La procédure est la suivante : 

 
 À l’envoi de votre inscription, veuillez nous 
envoyer (soit par la poste ou par courriel) des photos 
de toutes les personnes qui s’occuperont de vos 
animaux (selon le nombre de badges auquel vous avez 
droit) et inscrire leur nom derrière les photos (ou dans 
le nom du fichier électronique). La photo de la 
personne doit être assez claire pour la reconnaître et 
la grandeur du visage doit avoir une hauteur 
minimum de 1” ou 2,5 cm. Nous apprécierions que 
vous nous les fassiez parvenir le plus tôt possible pour 
que nous ayons le temps de produire les badges. 

 Les exposants recevront les laissez-passer 
suivants : Petits animaux : 
   Laissez-passer Vignette(s) de 
Nombre  achetable stationnement 
de têtes Badges 10$/jour gratuit  
Minimum 
de 15 têtes 1 4 1 
 
 Vous pourrez vous procurer des passes-amis 
supplémentaires au coût de 32$ chacun (taxes 
incluses). 1 passe-ami = entrée pour 1 personne pour 
les 4 jours. 
 
13. Prix - Dans chaque classe, la règle suivante sera 
appliquée : pour que la liste de prix soit respectée, il 
doit y avoir un minimum de trois (3) exhibits. S’il y a 
seulement un (1) participant, le quatrième prix sera 
accordé, s’il y a deux (2) participants, le troisième et le 
quatrième prix seront accordés. 

 
Au cas où la Société n’aurait pas de fonds 

suffisants, les directeurs se réservent le droit de 
réduire les chèques des exposants proportionnelle-
ment. 

 
Si le chèque de prix d’un exposant n’est pas 

encaissé par celui-ci dans les six mois suivant sa date 
d’émission, la Société ne délivrera pas un nouveau 
chèque pour remplacer le précédent. 

 
Trophées perpétuels - Nous demandons que tous 

les trophées perpétuels remis aux exposants dans les 
années antérieures nous soient retournés avant le 
5 juillet 2011 au bureau de l’Exposition. 
 
14. Interprétation - Dans l’éventualité d’un 
désaccord entre le français et l’anglais, le français 
précédera. Les règlements généraux précéderont les 
règlements de sections. 
 
15. Stationnement - Aucun véhicule ne sera toléré 
sur le terrain durant l’événement. Seulement les 
véhicules d’urgence seront admis. Les véhicules de 
livraison pourront entrer sur le terrain entre 7 et 
9 heures A.M. uniquement. Tout véhicule qui ne 
devrait pas se trouver sur le terrain sera remorqué aux 
frais du propriétaire du véhicule. Comme l’année 
dernière, les exposants de petits animaux, pourront se 
stationner par la rue Marziali (voir plan du site page 
7). 
 
16. Parade des animaux - La parade des animaux 
aura lieu dimanche le 14 août 2011 à 11h00. 
 
17. Site internet - Les exposants peuvent trouver 
des copies des règlements, des classes et des feuilles 
d’inscription sur notre adresse Internet : 
www.expobedford.com/infosexposants1. Les exposants 
peuvent également accéder à notre site Internet pour 
trouver d’autres d’informations sur l’Exposition 
agricole de Bedford : www.expobedford.com. 
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PETITS ANIMAUX 
 
Richard Grimard  450 248-0736 
 
 

RÈGLEMENTS 
 
01. Arrivée des animaux - Tous les animaux devront 
être placés dans les cages le mercredi 10 août 2011 
entre 15 et 21 heures et doivent être déjà inscrits. 
Aucun autre sujet ne sera accepté dans le Pavillon des 
petits animaux. Les cages seront assignées à l’avance. 
 
02. Sortie des animaux - Les animaux inscrits ne 
peuvent sortir avant le dimanche 14 août 2011 17 heures.  
 

Aucun éleveur ne peut sortir d’animaux des 
cages pour quelque raison que ce soit. Seul le juge lors 
de son jugement peut et doit les sortir des cages. S’il y 
a un problème avec un animal, seul le responsable 
peut le sortir de la cage. 
 
03. Maximum de sujets - Un exposant peut 
présenter un maximum de 3 sujets par classe. Il y a 
un maximum de 50 têtes par exposant. 
 
04. Ouverture de classes - Deux exposants 
présentant 2 sujets au minimum dans chacune des 
classes permettent d’ouvrir celles mentionnées ci-après. 
 
05. Carte de membre - La carte de membre pour les 
adultes est de 10$ et de 5$ pour les jeunes de moins 
de 16 ans. 
 

Inscription - Chaque inscription est de 0.75$ par 
tête (pour les adultes et pour les jeunes). Les frais 
d'inscriptions doivent parvenir au bureau de la Société 
d'Agriculture de Missisquoi, accompagnés du 
formulaire d'inscription avant le 15 juillet 2011. 
 
06. Rubans - Des rubans seront remis au trois 
meilleurs dans chaque classe. 
 
07. Rosettes - Une rosette sera remise pour chaque 
champion et champion de réserve dans toutes les 
catégories pour adultes. 
 
08. Trophées - L’éleveur qui aura gagné le titre d’avoir 
le meilleur couple du Pavillon des petits animaux sera 
inscrit sur le trophée perpétuel en l’honneur de Claude 
et Rita Poulin. L’éleveur recevra un petit trophée en 
souvenir de ce titre. Le trophée perpétuel sera exposé 
dans le bureau d’administration de la SAM. 
 

Jeunes - Un petit trophée sera attribué au 
meilleur « Plume » et un pour le meilleur « Poil » dans la 
classe des jeunes. 
 
09. Prix - Le meilleur sujet du Pavillon des petits 
animaux recevra un prix de 100$. 
 
10. Liste de prix : 

 1er 2e 3e 4e 

 8$ 6$ 3$ 2$ 

CLASSES 
 
 Le standard américain de perfection servira de 
guide pour le juge. 
 
 
Section A - Vieux mâle 
Section B - Vieille femelle 
Section C - Jeune mâle 
Section D - Jeune femelle 
 
 
 

Standard 
Classe 731 - Plymouth Rock barré, blanc, buff, argenté 
Classe 732 - New Hampshire 
Classe 733 - Rhode Island 
Classe 734 - Brahma foncé, clair, perdrix, buff 
Classe 735 - Leghorn blanc, argenté, brun pâle,  

brun foncé 
Classe 736 - Cochin blanc, noir, buff, perdrix, bleu 
Classe 737 - Orpington buff 
Classe 738 - Salmon Faverole 
Classe 739 - Wyandotte blanc, argenté, perdrix 
Classe 740 - Polonaise buff, blanc, noire tête blanche, 

golden 
Classe 741 - Black Sumatra 
Classe 742 - Amérocana 
Classe 743 - Silver Sprangled Hambourgh, noir 
Classe 744 - Sussex clair 
Classe 745 - Andalusian 
Classe 746 - Ancona 
Classe 747 - Minorque 
Classe 748 - Cornish rouge, golden 
Classe 749 - Houdan 
Classe 750 - Langshan 
Classe 751 - Toute autre variété 
 
 
 

Bantam 
Classe 760 - Cochin noir 
Classe 761 - Cochin blanc 
Classe 762 - Cochin buff 
Classe 763 - Cochin argenté, bleu 
Classe 764 - Soyeuse blanche 
Classe 765 - Soyeuse noire, bleue 
Classe 766 - Rose Comb noir, blanc 
Classe 767 - Game 
Classe 768 - Japonaise noire, blanche à queue noire, 

argentée, buff 
Classe 769 - Seabright argenté, doré 
Classe 770 - Plymouth Rock barré, blanc, buff 
Classe 771 - Mille-fleurs 
Classe 772 - Porcelaine 
Classe 773 - Leghorn blanc, brun pâle, brun foncé 
Classe 774 - Brahma buff, clair, foncé 
Classe 775 - Cornish rouge, doré, blanc 
Classe 776 - Belge d’Anvers, blanc, noir, bleu, motonné 
Classe 777 - Rhode Island rouge 
Classe 778 - Wyandotte argenté, blanc, doré 
Classe 779 - Polonaise blanche, noire tête blanche, 

buff, dorée 
Classe 780 - Toute autre variété 
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Oies 
Classe 790 - Oie Toulouse 
Classe 791 - Oie Embden 
Classe 792 - Oie africaine 
Classe 793 - Oie chinoise 
Classe 794 - Oie buff 
Classe 795 - Oie sébastopol 
Classe 796 - Oie égyptienne 
Classe 797 - Toute autre variété du standard 
 
 
 

Canards Standard 
Classe 801 - Pékin 
Classe 802 - Aylesbury 
Classe 803 - Rouen 
Classe 804 - Muscovy 
Classe 805 - Huppé 
Classe 806 - Coureur indien 
Classe 807 - Kaki Campbell 
Classe 808 - Toute autre variété 
 
 
 

Canards Bantam 
Classe 811 - Call blanc, gris, neigeux 
Classe 812 - Toute autre variété 
 
 
 

Dindes 
Classe 816 - Dinde sauvage, Bourbon, Royal Palm, 

Black Spanish, blanche 
 
 
 

Faisans 
Classe 818 - Doré 
Classe 819 - Jaune 
Classe 820 - Argenté 
Classe 821 - Lady Amherst 
Classe 822 - Swinhoe 
Classe 823 - Autres races pures 
 
 
 

Cailles 
Classe 825 - Blue scale 
Classe 826 - Cotonix 
Classe 827 - Colin de Virginie (Bob white) 
Classe 828 - Autres races pures 
 
 
 

Perdrix 
Classe 830 - Chukar, Bartavelle 
 
 
 

Paons 
Classe 832 - Paon bleu indien, black shoulder 
 
 
 

Pigeons 
Classe 833 - Helmets 
Classe 834 - Archangel 
Classe 835 - Voyageur 
Classe 836 - Modena 
Classe 837 - Fantail 
Classe 838 - Trumpetter 
Classe 839 - Darmacine 
Classe 840 - Sœur 
Classe 841 - Roleur 
Classe 842 - Hirondelle 
Classe 843 - Lahord 
Classe 844 - Blondinette, satinette 
Classe 845 - Capucin 
Classe 846 - Jacobin 
Classe 847 - Boulant 
Classe 848 - Tippler 
Classe 849 - Roller 
Classe 850 - King 
Classe 851 - Frillback 
Classe 852 - Hiboux chinois 
Classe 853 - Runt 
Classe 854 - Autres races pures 

 
 
 

Concours d’œufs 
Le concours d’œufs sera présenté avec l’exposition des 
Réalisations Créatives dans le Pavillon commercial et 
artisanal sur le terrain de l’Exposition. Pour connaître 
les détails de ce concours, voir la section Réalisations 
Créatives à la page 15 de ce présent livre. 
 
 
 

Lapins 
Classe 864 - Californien 
Classe 865 - Nouvelle-Zélande blanc 
Classe 866 - Nouvelle-Zélande rouge ou noir 
Classe 867 - Chinchilla américain 
Classe 868 - Géant des Flandres, Chinchilla géant 
Classe 869 - Papillon géant 
Classe 870 - Satin Solide 
Classe 871 - Satin Broken 
Classe 872 - Mini Bélier Solide, Mini Bélier Broken 
Classe 873 - Polonais 
Classe 874 - Nain 
Classe 875 - Marthe Argenté 
Classe 876 - Bélier Hollandais 
Classe 877 - Mini Rex Solide 
Classe 878 - Mini Rex Broken 
Classe 879 - Hollandais, Blanc de Hotot, Tan, Angora, 

English spot, Harlequin, Rhinelander, 
Lilac, Havane, Rex 

Classe 880 - Autres races pures 
Classe 882 - Femelle avec petits 

 
 
 

Jeunes Éleveurs (15 ans et moins) 
Utiliser les numéros des classes précédentes. Les 
classes seront divisées au jugement. Les jeunes 
éleveurs doivent être eux-mêmes présents au 
jugement. Si le jeune éleveur est absent, les sujets ne 
seront pas jugés. 
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GRANDS CHAMPIONS 2010 
 
VOLAILLE 
 
MEILLEUR SUJET DU POULAILLER 
Marilyn Laroche 
 
Réguliers 
CHAMPION 
Marilyn Laroche 
 
CHAMPION DE RÉSERVE 
Yzabelle Meunier 
 
Fantaisie 
CHAMPION 
Roger Goupil 
 
CHAMPION DE RÉSERVE 
Roger Goupil 
 
Canards 
CHAMPION 
Roger Goupil 
 
CHAMPION DE RÉSERVE 
Marilyn Laroche 
 
 
LAPINS 
 
MEILLEUR LAPIN et CHAMPION 
Ruth Robinson 
 
CHAMPION DE RÉSERVE 
Roger Goupil 
 
Jeunes Éleveurs 
CHAMPION et CHAMPION DE RÉSERVE 
Matthew Wightman 
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